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[Français]

Le président (M. Steven Blaney (Lévis—Bellechasse, PCC)):
Bonjour à tous. On va commencer tranquillement la rencontre de ce
matin.

[Traduction]

Bienvenue à cette 26e séance du Comité permanent des langues
officielles.

Nous commençons la réunion de ce matin par l'examen de
questions relatives aux travaux du comité.

[Français]

Bonjour, monsieur Nadeau, ça va bien ce matin?

M. Richard Nadeau (Gatineau, BQ): Monsieur le président,
j'éprouve une joie énorme, sans bornes. Sachant que le comité se
réunissait ce matin, j'étais debout à 3 heures.

Le président: Beaucoup de vos collègues étaient à la projection
du film Incendies, hier soir. Y étiez-vous, monsieur Nadeau?

M. Richard Nadeau: Malheureusement non, j'étais aux Cheva-
liers de Colomb, conseil Ste-Maria Goretti, hier soir, pour une
activité communautaire.

Le président: Je vous en félicite.

M. Richard Nadeau: Merci beaucoup.

Le président: Nous sommes à l'adoption du quatrième rapport du
Sous-comité du programme et de la procédure. Essentiellement, la
recommandation se lit comme suit:

Que la réunion du 7 octobre 2010 soit dédiée à la prise en considération d'une
ébauche de rapport dans le cadre de son étude de l'immigration comme outil de
développement des communautés de langue officielle en situation minoritaire.

C'est le rapport qui vous est proposé par le comité directeur. S'il
n'y a pas de questions ou de commentaires, on va passer tout de suite
à sa mise aux voix.

(La motion est adoptée.)

Le président: Merci beaucoup.

Sur ce, on va suspendre la séance quelques minutes pour appliquer
la recommandation qu'on vient d'adopter, c'est-à-dire passer à l'étude
du rapport à huis clos.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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